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Population légale 2010 Martinique

Au premier janvier 2010, 394 173 personnes habitent en Martinique. Ce chiffre place l’île légèrement derrière 
la Guadeloupe et ses 403 355 habitants, mais loin devant la Guyane qui n’en compte que 229 040. Par ailleurs, la 
Martinique est le département français d’Amérique (DFA) le plus densément peuplé avec plus de 350 habitants 
par km² quand la densité en Guadeloupe est  de 247 habitants par km² et que celle de Guyane est inférieure à  
trois habitants par km².

Une hausse de la population 
limitée par l’émigration

Depuis 1999, année du dernier recensement général de 
la population, la population martiniquaise a augmenté de 
12 746 habitants. Cette hausse correspond à une augmen-
tation annuelle moyenne de 0,3 % par an, relativement 
éloignée de celle observée en métropole (0,7 %) sur la 
même période. Cette faiblesse relative est due essentiel-
lement à une baisse importante et régulière de la natalité 
depuis plus de trente ans et à une émigration de travail 
soutenue, majoritairement à destination d’Ile-de-France. 

Le Nord plus touché que le Sud 
par la baisse de population

La Martinique comprend six zones géographiques dans 
lesquelles les dynamiques de  population sont très  dif- 
férentes.  Le  vieillissement  des populations au nord 
entraîne ainsi un fort déficit naturel non compensé par 
des migrations de travail. Le Nord-Atlantique est le plus 
touché par la baisse de sa population, - 8,7 % de 1999 
à 2010 et la population du Nord-Caraïbes ne croît légè-
rement  sur la même période  que grâce aux communes 
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les plus proches de Fort-de-France : Le Carbet et Case-
Pilote. L’activité touristique rend les communes du sud 
bien plus dynamiques d’un point de vue démographique, 
+ 18,7 % au Sud-Caraïbes et + 8,4 % au Sud-Atlantique 
sur la même période. Notamment, le Diamant et les Trois-
Ilets ont connu des hausses considérables autour de 50 % 
en onze ans. Dans la zone Centre-Atlantique, les fortes 
croissances de la population du Robert et de La Trinité 
(+12,6 % et +6,5 % de 1999 à 2010), les communes les 
plus touristiques de la zone, compensent la baisse im-
portante observée à Sainte-Marie dont la dynamique dé-
mographique est plus proche des communes du Nord-
Atlantique.

La population de Fort-de-France 
continue de baisser

La  situation  dans  le  Centre-Agglomération   s'analyse 
comme un transfert de Fort-de-France vers les communes 
limitrophes. La capitale de la Martinique a ainsi perdu 
6 800 habitants depuis 1999 et même 12 900 depuis 
1990. Dans le même temps, la population du Lamentin et 
de Saint-Joseph a considérablement augmenté. L’amélio-
ration des infrastructures routières depuis une vingtaine 
d’années (notamment la Rocade qui dessert Fort-de-Fran-
ce) a permis de désenclaver la ville, ce dont les communes 
limitrophes ont profité pour se développer. La construc-
tion du tramway reliant le Lamentin à Fort-de-France à 
l’horizon 2015 peut amplifier ce phénomène.
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Le terme générique de « populations légales » comprend 
pour chaque commune sa population municipale, sa po-
pulation comptée à part et sa population totale, qui est la 
somme des deux précédentes.

La population municipale est celle qui est utilisée à des 
fins statistiques. Elle comprend :
- Les personnes ayant leur résidence habituelle, dans un 
logement, une communauté ou une habitation mobile, 
sur le territoire de la commune ;
- Les personnes détenues dans les établissements péni-
tentiaires de la commune ;
- Les personnes sans-abri recensées sur le territoire de la 
commune.
La population comptée à part comprend certaines per-
sonnes dont la résidence habituelle est dans une autre 
commune mais qui ont gardé une attache sur le territoire 
de la commune.

Établies dorénavant chaque année pour toutes les 
circonscriptions administratives françaises, elles sont 
prises en compte pour l’application de dispositions 
législatives, réglementaires et financières relatives à 
l’organisation des communes et à la vie quotidienne 
de celles-ci. Elles sont publiées dans un décret paru au 
Journal Officiel fin décembre. Elles prennent effet au 
1er janvier suivant. Elles se réfèrent au 1er janvier n-3 et 
se substituent à celles publiées précédemment.

Pour en savoir plus, consulter www.insee.fr
Rubrique « définitions et méthodes »

Partition en six zones de la Martinique
1 - Nord Atlantique : Grand-Rivière, Macouba, Basse-Pointe, 
Lorrain, Ajoupa-Bouillon, Marigot
2 - Nord caraïbe : Prêcheur, Saint Pierre, Carbet, Morne-Rou-
ge, Morne-Vert, Fonds-St-Denis, Case-pilote, Bellefontaine
3 - Centre Atlantique : Gros-Morne, Sainte-Marie, Trinité, 
Robert 
4 - Centre agglomération : Fort-de-France, Schoelcher, La-
mentin, St- Joseph
5 - Sud Caraïbe : Ducos, St-Esprit, Rivière-salée, Trois ilets, 
Anses-d’Arlet, Diamant, Sainte-Luce
6 - Sud Atlantique : François, Vauclin, Rivière Pilote, Marin, 
Sainte-Anne

Les populations légales 

Définitions

Depuis janvier 2004, le recensement de la population 
résidant en France est annuel. Une nouvelle méthode 
de recensement remplace le comptage traditionnel or-
ganisé tous les huit ou neuf ans. Le recensement géné-
ral de la population de 1999 aura été le dernier recense-
ment concernant toute la population en même temps.

Recensement général de la population Variation annuelle moyenne de la population
 entre 1999 et 2010 et densité de population 2010


